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Ligne n°33 - LIGNE DE DESSERTE LOCALE 
 
 

« SAINT MARCELIN DE CRAY - CHAROLLES » 
 
 
 
La ligne fonctionne toute l’année, du lundi au vendredi. La ligne ne fonctionne pas les jours 
fériés. 
 
 
 

Ordre Nom Aller Retour 

1 Charolles – « Rue de Champagny » 06:35 19:20 
2 Viry – « Place du Monument » 06:43 19:12 
3 Mornay – « Le Bourg » 06:49 19:06 
4 St Bonnet de Joux – « Place du champ de Foire » 06:57 18:58 
5 La Guiche – « Le Bourg » 07:06 18:49 
6 Chevagny sur Guye – « Le Bourg »  07:12 18:43 
7 St Marcelin de Cray – « La Croisée de Cray »  07:15 18:40 
 


